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La réussite en BTS de la cohorte 2014

Insertion professionnelle à 30 mois des diplômés  

de Masters 2014

Lecture : 68 % des étudiants inscrits en première année de BTS à la rentrée 2014, 
obtiennent leur diplôme en 2 ou 3 ans.

Lecture : 77 % des bacheliers inscrits en première année de DUT à la rentrée 2013, 
obtiennent leur diplôme en 2 ou 3 ans.

Lecture : 30 mois après l'obtention du diplôme, 93 % des étudiants de droit, économie 
et gestion ont un emploi, et 85 % des étudiants ont un emploi de niveau cadre ou 
profession intermédiaire.

Réussite et insertion professionnelle

La réussite en DUT de la cohorte 2013

(1) Résultats à la session 2016, selon les différentes cohortes.
Lecture : 91 % des étudiants inscrits en Licence professionnelle, obtiennent leur 
diplôme en 1 ou 2 ans.

La réussite à l'université(1)

Discipline Taux d'insertion
Part des emplois 

cadres ou professions 
intermédiaires

Salaire 
mensuel net 

médian

Droit, économie, 
gestion

93 % 85 % 2 000 €

Lettres, langues, 
arts

87 % 70 % 1 630 €

SHS* 87 % 81 % 1 690 €

STS* 91 % 94 % 2 000 €

Ensemble 91 % 85 % 1 930 €
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Réussite et insertion professionnelle
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41,0 %

91,3 %

Total réussite
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Effectifs des chercheurs et des personnels de R&D* 

dans les entreprises et les administrations en 2016

Lecture : Effectifs en ETP. En 2016, la majeure partie des effectifs de chercheurs et de 
personnels de R&D se trouve dans les entreprises.

Les effectifs de R&D

Répartition régionale des effectifs de R&D rémunérés 

des entreprises et des administrations en 2016

Secteurs de REG13
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Personnels total
de R&D

Chercheurs

170 300

114 500

255 300

175 800

284 800

431 100

Total

Répartition des personnels enseignants 

 par grande discipline et catégorie en 2016-2017(1)

Personnel non-enseignant en 2016-2017

0 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000

Direction, inspection, 
éducation, orientation (DIEO)

Bibliothèques

Administratifs, sociaux
et de santé (ASS)

Ingénieurs, techniciens,de recherche
et de formation (ITRF) 40 943

60 300

Ensemble
du personnel

non-enseignant

14 862

4 373

105

Lecture : Effectifs en PP. En 2016-17, 60 300 personnes assurent des fonctions 
administratives, techniques ou d'encadrement dans les établissements publics de 
l'enseignement supérieur.
Sources : MEN-DEPP, Annuaires (POPEE-BIB pour les personnels des bibliothèques, 
AGORA et POPPEE-ITRF pour les personnels non-enseignants du supérieur dans les 
établissements autonomes).

0

5 000

10 000

15 000

20 000
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Total par discipline

Enseignants du second degré

Maîtres de conférences

Professeurs des universités

Santé (médecine,
odontologie,
pharmacie)

Sciences et
techniques

Lettres et
Sciences humaines

Droit, Sciences
économiques
et de gestion

13 900

29 200

36 000

12 600

(1) Hors 1 073 non permanents dont la discipline est non renseignée.
Lecture : Effectifs en PP. En 2016-17, on compte 36 000 enseignants en Sciences et 
techniques dans l'enseignement supérieur.
Champ : Établissements d'enseignement supérieur sous tutelle du MESRI.

Les personnels des universités
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Lecture : En 2017, 14 600 doctorats ont été délivrés, dont 3 000 en Sciences humaines 
et humanités, soit 21 % de l'eff ectif total.

Eff ectifs de doctorants diplômés par domaine 

scientifi que en 2009 et en 2017

2009

2017

Sciences humaines et humanités

Biologie, médecine et santé

Sciences de la société

Sciences pour l'ingénieur

Sciences et technologies de
l'information et de la communication

Chimie

Physique

Sciences de la terre et
de l'univers, espace

Mathématiques et 
leurs interactions

Sciences agronomiques
et écologiques

547

1 694

1 796

1 827

3 052

2 416

1 258
1 027

1 669

1 444

1 881

2 410

2 888

567
417

513

746
954

567

469
+17 %

+36 %

+11 %

+28 %

+22 %

+24 %

-3 %

+0 %

+2 %

+6 %

Évolution de 2009 à 2017 
(en %)

Les dépenses de R&DLes eff ectifs de R&D

La dépense intérieure de R&D (DIRD) en 2016

Lecture : En 2016, les travaux de recherche et développement (R&D) eff ectués sur le 
territoire national, soit la dépense intérieure de recherche et développement (DIRD), 
représentent 49,5 Md€, correspondant à 2,2 % de la richesse nationale (PIB). Les 
entreprises réalisent 65 %, soit 32,2 milliards d'euros.

Dépense intérieure de R&D
du secteur des entreprises (DIRDE)

Dépense intérieure de R&D
du secteur des administrations (DIRDA)17,3 Md€

35 %

49,5 Md€
2,2 % du PIB

DIRD 2016

32,2 Md€
65 %

DIRD/PIB des principaux pays de l'OCDE 

et de la Chine de 2003 à 2016 (en %)

Lecture : Le ratio DIRD/PIB rapporte les dépenses intérieures de R&D (DIRD) au produit 
intérieur brut (PIB), il traduit l'eff ort de recherche d'un pays. En France, il s'établit à 2,2 % 
en 2016.
Sources : MESRI-SIES et Insee.

Discipline
Taux d'insertion 

N+3
Part des emplois 

cadres N+3

Salaire 
mensuel net 
médian N+3

Sciences et leurs 
interactions

91 % 96 % 2 400 €

Sciences du vivant 88 % 93 % 2 250 €

Sciences humaines et 
humanités

90 % 89 % 2 292€

Sciences de la société 93 % 94 % 2 400 €

Ensemble 90 % 94 % 2 333 €

Insertion professionnelle à 3 ans des diplômés 

d'un doctorat en 2012

Lecture : 3 ans après l'obtention du doctorat en 2012, 90 % des diplômés occupent un 
emploi, dont 94 % de niveau cadre.
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Répartition régionale de la DIRD des entreprises 

et des administrations en 2016

7  Md€ - 20 Md€
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1  Md€ - 1,5 Md€
0,2 Md€ - 1 Md€

Lecture : En 2016, les EPST(1) ont réalisé 5,3 Md€ de travaux de R&D et les EPIC(2) en ont 
réalisés 3,9 Md€.

(1) EPST : Établissements publics à caractère scientifi que et technologique.
(2) EPIC : Établissements publics à caractère industriel et commercial.

Répartition de la dépense intérieure de R&D 

des administrations (DIRDA) en 2016 (en Md€)

0 2 4 6 8 10

Autres EPST

INSERM

INRA

CNRS

Établissements d’enseignement
supérieur et de recherche, autres 

administrations et associations

EPIC

EPST

Autres EPIC

ONERA

CNES

CEA civil

5,3 Md€

3,9 Md€

8,2 Md€

Organismes de R&D

Les dépenses de R&D

Entreprises
Administrations

0,2 Md€ - 1 Md€

Les dépenses de R&D

(1) Défense exclue (toute ou principalement).
Lecture : En 2016, la part des entreprises dans l’exécution des travaux de R&D en 
France s’élève à 64 %.
Source : OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie (2018-1).

Part de la DIRD exécutée par les entreprises et les 

administrations dans l'OCDE et en Chine en 2016 (en %)
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Administrations
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Dépenses intérieures brutes de R&D dans les pays de 

l'OCDE et en Chine en 2016 (en millions de $ PPA* courants)

Lecture : En 2016, en dollars courants à parité de pouvoir d'achat, les États-Unis et 
l'Union européenne ont dépensé respectivement 464 et 340 milliards de dollars pour 
leur activité de R&D.
Source : OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie (2018-1).
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Les dépenses de R&D

Lecture : Les industries manufacturières réalisent 72 % de la DIRDE.

Dépenses intérieures de R&D par branche 

de recherche en 2016 (en %)
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Construction aéronautique
et spaciale

Industrie automobile
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manufacturières

Industries
manufacturières

Autres services

Télécommunications

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques

Activités informatiques
et services d'information

Branches de services

72 %

23 %

Autres primaire

Industries extractives

Agriculture, sylviculture et pêche

Production et distribution d'électricité,
de gaz, de vapeur et d'air conditionné

Primaire, énergie,
construction

5 %

7 %

3 %
6 %33 %

13 %

10 %

9 %

5 %

2 %

2 % 0,5 %

0,5 %7 %

Soit 23 134 M€ 
de dépenses

Soit 7 483 M€ 
de dépenses

Soit 1 565 M€ 
de dépenses

Branches utilisatrices
de la recherche

Les dépenses de R&D

(1) Non compris les autres industries et les activités de services dans l'intensité technologique.
Lecture : Les travaux de R&D des grandes entreprises sont majoritairement 
consacrés aux activités de haute technologie, tandis que ceux des ETI sont consacrés 
principalement aux activités de moyenne-haute technologie.
Sources : MESRI-SIES, Insee.

Lecture : En 2016, les subventions MIRES (Mission interministérielle Recherche et 
Enseignement supérieur) représentent 53 % des ressources de la recherche publique.

Dépenses intérieures de R&D par intensité 

technologique* et catégorie d'entreprises en 2015(1) (en %)
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Origine des contrats obtenus par les principaux 

acteurs de la recherche publique en 2016 (en %)

(1) Y compris les organisations internationales et l'Union européenne.
Lecture : Les fi nancements contractuels émanent majoritairement du secteur public 
(2,7 Md€).
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Entreprises

Administrations

Total recherche
publique

CNRSMinistères et
autres EPA

Enseignement
supérieur

EPST
(hors CNRS)

Institutions
sans but lucratif

EPIC

56 %

71 %

9 %

20 %

70 %

5 %

25 %

68 %

15 %

16 %

57 %

11 %

32 %

52 %

26 %

22 %

36 %

35 %

29 %

21 %

23 %

Sociétés innovantes dans l'Union européenne 

(2012-2013-2014, en % du nombre de sociétés)

Lecture : Le taux d’innovation des sociétés implantées en France au cours des années 
2012 à 2014 est supérieur à celui de la moyenne de l’Union européenne (UE28) à champ 
sectoriel identique (56 % contre 49 %).
Champ : Pour la France, sociétés actives, marchandes et exploitantes de 10 salariés ou 
plus relevant du champ de l'enquête CIS 2014. À champ sectoriel identique entre les pays 
européens.
Sources : Eurostat, enquête communautaire sur l’innovation 2014 (CIS 2014).

0

10

20

30

40

50

60

70

80

RoumaniePologneEspagneItalieUE28SuèdePays-BasFranceRoyaume
-Uni

LuxembourgAllemagne

67,0 %
65,1 %

60,2 %
56,4 %
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49,1 % 48,7 %

36,4 %

21,0 %

12,8 %

Lecture : Entre 2014 et 2016, 51 % des sociétés de 10 salariés ou plus ont innové dans les 
secteurs marchands non agricoles.
Champ : Sociétés actives de 10 salariés ou plus, implantées en France, divisions 05 à 81 de la 
NAF rév. 2 sauf 75.
Sources : Insee, enquêtes Innovation (CIS) 2014 et 2016.

L'innovation dans les entreprises par secteur et par 

taille de 2012 à 2016 (en % du nombre total de sociétés)

Innovation et positionnement

Lecture : En 2015, les entreprises ont bénéfi cié de 5,7 milliards d'euros de crédit 
d'impôt au titre du CIR et de 118 millions d'euros au titre du CII.
Champ : France entière, ensemble des entreprises bénéfi ciaires du CIR et du CII au titre des 
dépenses de recherche ou d'innovation.
Sources : Gecir 2017 - MESRI-DGRI-C1.

Répartition des entreprises et des créances du CII* 

et du CIR* en 2015
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Les dépenses de R&D

Nombre 
d'entreprises 
bénéfi ciaires

Créance

CIR (Recherche) 14 100 6 096 M€

CII (Innovation) 5 400 155 M€
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La France dans l'espace européen de la recherche  

via sa participation à H2020 (1)

(1) Les 10 premiers pays concentrent 80 % des subventions allouées dans le cadre d'Horizon 2020*.
Lecture : La France contribue pour 16 % au budget de l'Union européenne en 2014-
2016. Pour 1 € de contribution au budget de l'UE, 0,66 € revient à la France dans le cadre 
d'Horizon 2020. 
Sources : Commission européenne, E-Corda - H2020, traitement MESRI-SIES.
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11,8 %

9,7 %
10,3 %

9,5 %

4,4 %

3,0 % 2,2 %
2,7 %

6,3 %

3,5 % 2,5 %
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15,5 %

14,6 %

10,6 %
9,2 %

8,4 %

4,4 %

7,8 %

21,3 %

13,1 %

16,0 %
8,0 %

11,8 %

3,4 %

5,3 %

3,1 % 1,9 %
2,2 %

0,73

1,12

0,66

1,16

0,72

1,46
1,28

1,14

1,30

1,27

Définitions et abréviations

CPGE : Classes préparatoires aux grandes écoles.

BTSA/BTS : Brevet de Technicien Supérieur Agricole / Brevet de Technicien Supérieur.

DUT : Diplôme universitaire de technologie.

STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et sportives.

SHS/STS : Sciences Humaines et Sociales / Sciences, Technologie, Santé.

PP : personnes physiques.

La Recherche et Développement (R&D) englobe les travaux systématiques et de 
création entrepris en vue d'accroître la somme des connaissances pour de nouvelles 
applications.

La dépense intérieure de R&D (DIRD), comprend les dépenses de R&D des entreprises 
(DIRDE) et des administrations (DIRDA), engagées pour des travaux de R&D exécutés 
sur le territoire national quelle que soit l'origine des fonds.

Le secteur des Entreprises regroupe les entreprises publiques et privées.

Le secteur des Administrations regroupe les organismes publics de recherche, les 
établissements d'enseignement supérieur et de recherche, les CHU/CLCC, les services 
ministériels et les instituts sans but lucratif (ISBL).

Chercheur : spécialiste travaillant à la conception ou à la création de connaissances, de 
produits, de procédés, de méthodes et de systèmes nouveaux.

Personnel de soutien : participe à la R&D en exécutant des tâches scientifiques et 
techniques.

Le crédit impôt recherche (CIR) est une mesure fiscale d'incitation à la recherche 
et le crédit impôt innovation (CII) est une mesure fiscale d'incitation à l'innovation,  
réservée aux PME.

L'innovation se décompose en innovation technologique (innovations de produits, 
de procédés et activités d'innovation) et innovation non technologique (innovation en 
organisation ou en marketing), une société pouvant combiner plusieurs catégories 
d'innovation.

Les industries manufacturières sont classées en fonction de leur intensité 
technologique au moyen de la typologie des activités, fixée par la NAF rév.2. : haute 
technologie, moyenne-haute technologie, moyenne-faible technologie et faible 
technologie.

H2020 : programme européen de soutien à la Recherche, au développement et à 
l'innovation (RDI).

La parité de pouvoir d'achat (PPA) est un taux de conversion monétaire qui permet 
d'égaliser les pouvoirs d'achats des différentes monnaies en éliminant les différences de 
niveaux des prix entre pays. Exprimée ici en milliard de dollars américains (Md$ PPA).

ETP : Équivalent temps plein.

M€ : millions d'euros / Md€ : milliards d'euros.

Innovation et positionnement
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